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ASSOCIATION LYON-KABOUL-PHARMACIE 
 
 
 

Compte rendu de la réunion du conseil d’administration de LY KA PHA 
N° W691052853 

Du 29avril 2004 à 16h30 
Laboratoire Aguettant 

1 rue Alexandre Fleming 69007 (tél 04 78 61 51 41) 
 
 

 
1) PRESENCES ET ABSENCES EXCUSEES 

 Etaient présents : 
Mme Marcel Dominique, 
Mme Marsille Fakhria,  
Mme Mularoni Angélique, 
M. Collombel Christian, 
M. Debuyser Eric, 
M. Nageotte Alain, 
M. Sadjad Radjad Ali, 
Est arrivé en cours de réunion M. Rahimi Adjil 
 

Etaient excusés : 
Mme Dhers Marion,  
M. Locher François, directeur de l’ISPB, 
M. Jacques Didier. 
 
 

2) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 26/02/2004 
- Le compte rendu a été approuvé par les membres présents. 
 
- Mise du CR sur le site internet de la Faculté ? 

Les comptes rendus des réunions de l’association seront mis sur le site internet de l’association, ainsi 
que le nouveau bulletin d’adhésion réalisé par C. Collombel.  
 

- Faut-il le diffuser plus largement (Pierre Fabre, AFSSAPS, Ministère des Affaires Etrangères, 
HCL, UCBL,...)  

Le compte rendu pourra être consulté sur le site de l’association. 
L’existence du site sera diffusée auprès de différents organismes par Mme Marcel : 

o M Bouscharain, Delloye du Ministère des Affaires Etrangères, 
o M Cavallié et Grisoni des HCL, 
o M Timour, Doury et Froment de l’UCBL 

Et par M. Collombel auprès 
o M. Bernagou de la société Pierre Fabre, 
o Mme Deniau de l’AFSSAPS, 

 
 

3) DEPOT DES STATUTS A LA PREFECTURE (C. Collombel) 
- La création de l’association est parue au Journal Officiel du 20 mars 2004 
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4) BUDGET DE L’ASSOCIATION (E. Debuyser) 
- Ouverture du compte en banque 

Suite à la parution au JO, à la signature des statuts par les membres du bureau de l’association, M. 
Debuyser pourra ouvrir un compte en banque au nom de l’association au Crédit Agricole «Moulin à 
Vent » 
L’association dispose d’un montant de 6485 euros au 29 avril 2004. 
 

- Le remboursement des frais engagés se fera après l’ouverture du compte 
 

- Déclaration fiscale 
Elle se fera en fin d’année. 
Les membres pourront déduire 60% de la cotisation, dans la limite de 20% de votre revenu imposable 
Les industriels pourront déduire 60% de leur cotisation, dans la limite de 5%o du chiffre d’affaire, 
hors taxe de l’entreprise. 
 

- Nouvelle adhésion 
M. Xavier ARDILLON, Pharmacien Directeur, est devenu membre de l’association 
 

- Recherche de partenaires 
M. Collombel a contacté : 

o La société Boiron qui est opposée au mécénat, 
o Merck Génériques qui a fait une promesse de dons de 3000 euros, 
o La société Floréane qui étudie la question, 
o TEVA qui étudie la question 
o M. Daclin de la Mairie de Lyon  

M. Collombel a déposé un dossier dans lequel il a explicité la nécessité de créer, pour les officinaux 
Afghans, un Bulletin de Liaison. Pour cette action, il a demandé une somme de 20 000 à 30 000 
euros. M. Daclin a proposé une somme de 23 000 euros qui sera étudier en commission.  

o Tous les pharmaciens officinaux par l’intermédiaire des grossistes et syndicats, 
o M. Nageotte fournira à M. Collombel une liste des fournisseurs qu’il est possible de 

solliciter 
 
 

5) SITE INTERNET (D. Marcel) 
Le site a été créé. Son adresse est la suivante : http://ispb.univ-lyon1.fr (rubrique RELATIONS 
INTERNATIONALES/Lyon-Kaboul) 
 
Avant de diffuser l’adresse plus largement, Mme Marcel demande à chaque membre de le consulter 
et d’émettre ses remarques dans les 8 jours. 
 
Après accord avec le journal CAES du CNRS, elle a contacté Claude Collin, auteur de l’article sur 
l’Afghanistan. L’auteur a autorisé la diffusion de son article sur le site. Elle attend maintenant les 
films de M. Collin. Plusieurs revues du CAES seront disponibles à la faculté. 
 
Un article de M. Cier concernant l’historique de la coopération Lyon-Kaboul sera également diffusé 
sur le site. 
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6) VISITE à LYON DU Dr FEROUZ, vice Ministre de la Santé en Afghanistan, 26 et 27 avril 
2004 

Une délégation Afghane composée du Dr Farouz, de son traducteur et du Dr Tissot est arrivée à Lyon 
le 26 avril au soir. En compagnie de M. Machuron, ils ont dîné avec A. Aguettant, E Debuyser et D. 
Marcel. 
Trois sujets ont été évoqués, à savoir : 
 

- La possibilité de créer une usine « Aguettant » de solutés injectables à Kaboul. 
La création de cette structure ne semble pas être, pour le moment, une priorité pour le ministre. Cette 
création se fera si le financement privé est trouvé. A ce sujet, M. Collombel propose de créer un petit 
groupe de travail constitué de M. Aguettant, Sadjad, Debuyser, Machuron et de demander une aide 
auprès de la fondation Aga-Khan. 
 

- Le problème de la localisation du laboratoire de contrôle des médicaments à été abordé.Le 
ministère de la Santé souhaite qu’il soit créé dans des locaux indépendants de la faculté. C'est-à-dire 
qu’il soit localisé dans le bâtiment du centre de transfusion, ce bâtiment ayant été rénové par le 
ministère des affaires étrangères. 
 

- Enfin se pose le problème de la traduction des cours à envoyer à Kaboul avant l’arrivée des 
enseignants missionnaires.  
M. Moqadar, professeur en pharmacie clinique à Nantes et Mme Sarwari sont volontaires. M. 
Collombel suggère que les traductions soient payées sous la forme d’honoraires.  
Le Dr Tissot a également proposé que M. Moqadar travaille sur place à Kaboul. M. Moqadar ayant 
d’ailleurs évoqué cette possibilité de déplacement à Kaboul dans un courrier (du 5 avril 2004) qu’il a 
adressé à M. Collombel.  
Lors de leur mission en juillet 2004 pour l’installation du laboratoire de contrôle des médicaments, 
Mme Marcel sera accompagnée de Melle Narwabi, étudiante en maîtrise de Biologie moléculaire. 
Mme Marsille conseille qu’il serait préférable que le traducteur soit un homme. 
Mme Marcel et M. Collombel proposeront au Dr Tissot 5 traducteurs : M. Moqadar, Sadjad et Mmes 
Marsille, Narwabi et Sarwari. 
M. Nageotte propose également que Mme Marsille les accompagne en tant que traductrice lors de 
leur mission de 15 jours en juin 2004. Mme Marsille n’étant disponible que pour des missions 
courtes. Il propose également qu’elle accueille les Afghans en déplacement à Lyon. 
 
 

7) DEPLACEMENT DE L’UNIVERSITE DE LYON1 ET DES HCL à KABOUL  
Une délégation officielle, réunissant M.s Locher et Timour, se rendrait à Kaboul en juillet 2004 
 
 

8) ACTIVITE à KABOUL 2004 /2005 
 8.1) ENSEIGNEMENT PHARMACEUTIQUE (D. Marcel) 
 

- Le point sur les missions d’enseignement 
L’ensemble des missions 2004 est résumé sur le tableau déjà diffusé dans le précédent compte rendu 
de la réunion du 26 février 2004. Il n’a pas été modifié. 
 

- Aide à la traduction des cours 
Le plan des cours doit être envoyé par mail au Doyen Baboury afin qu’il donne son approbation. Puis 
la première partie des cours doit être envoyée pour traduction. 
Le problème de la traduction a été abordé plus haut. 
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- Commande d’équipements analytiques par la région Rhône Alpes et par le Ministère des 
Affaires Etrangères 

Le matériel a été acheté. Il est disponible et sera acheminé en mai à Kaboul par des militaires. 
Une délégation constituée de Mme Marcel, Melle Narwabi et M. Collombel se rendra à Kaboul pour 
participer à cette installation. M. Sadjad est volontaire pour cette mission. Il serait même disponible 
en mai avant de réceptionner le matériel à Kaboul. M. Sadjad souhaite recevoir la liste du matériel 
acheté afin qu’il prenne connaissance des notices d’utilisation des appareils avant son arrivée à 
Kaboul. 
L’enseignante missionnaire en chimie analytique Mme Gaudin Karen sera également sur place.  
M. Collombel suggère que les consommables soient achetés au plus vite afin de pouvoir mettre en 
route les appareils au plus tôt. 
 

- Mise en route des TP de contrôle de la qualité des médicaments.  
 
- Appel d’E. Debuyser à ses collègues industriels pour obtenir des équipements de 

« seconde main » ? demande à la SFSTP ? 
Des fournisseurs ont fait des promesses de dons. 
La SFSTP n’a pas donné suite mais M. Collombel a contacté directement M. Ceber, MCU à la 
faculté et membre de la SFSTP pour dynamiser la demande. 
 
 
 8.2) PHARMACIE HOSPITALIERE (A. Nageotte) 

- Le point sur les misions 
La suite de la 1ère mission concernant « la dispensation, la distribution des médicaments et la 
logistique et l’hygiène » se fera en Juin 2004 avec Mme Riberro et M. Nageotte. 
Les autres objectifs de cette mission concernent : 

o Le recensement des produits nécessaires et achetés en ville 
o Le point sur les dispositifs médicaux indispensables aux équipes médicales. 
o La formation sur le matériel à usage unique 
o La législation européenne sur les dispositifs et ligatures chirurgicales 

Une rencontre avec le Doyen Baboury est également prévue. 
 

- Recherche d’un volontaire pour une mission « pharmacien hygiéniste » 2 au 15 octobre 
2004 

Plusieurs pistes sont proposées par M. Nageaotte. 
 
 

8.3) BIOLOGIE CLINIQUE (C. Collombel) 
- Bilan du semestre d’internat de F.X. Babin. Sa succession est assurée par un interne de 

Marseille : M. Mathias Altmann.  
Le Dr Tissot est très satisfait de la mission de l’interne M. Babin. M. Babin a également participé 
avec le ministère afghan à la rédiger la réglementation sur les laboratoires de biologie clinique 
« guide of good practise of medicament analysis ».  
M. Altmann est déjà à Kaboul. Ses compétences sont complémentaires de celles de M. Babin, ce qui 
devrait permettre poursuivre correctement le travail initié par M. Babin. 
 

- Projet de réglementation de l’exercice de la biologie clinique. Suggestion de création 
d’une société afghane de biologie clinique 

M. Babin a suggéré de créer à Kaboul une filiale française de la Société de Biologie clinique. M. 
Collombel a contacté le président de cette association qui examinera, le 5 juin 2004, la possibilité 
d’un patronage.  



5 

M. Nageotte propose de faire une mission qui aurait comme objectif d’aider les Afghans à la création 
et à la gestion des associations. Il rencontrera le Doyen Baboury dans l’objectif de mettre en place les 
bonnes pratiques de pharmacie hospitalière.   

 
- Formation de M. WARDAK (AMI) – son remplacement ? 

M. Wardak travaille au laboratoire central de Kaboul. Il souhaite venir à Lyon pour acquérir des 
connaissances en Bactériologie et Virologie. Son arrivée est prévue en novembre. Pour le 
financement une bourse MIRA a été demandée à la région. 
 

- Mission possible de J.P. Yvert et de C. Collombel sur la bonne prescription des analyses 
biomédicales et sur leur bonne exécution (1 au 15 juillet 2004) 

Suite à la demande de M. Babin, cette mission aurait pour objectif de mettre en place pour les 
médecins un enseignement continu sur le thème « bonne prescription des médicaments ». 
M. Collombel attend la réponse au mail qu’il a envoyé au Dr Tissot. 
 
 

8.4) LEGISLATION PHARMACEUTIQUE 
 - Participation de l’AFSSAPS (Rosine Deniau) et du Ministère de la Santé (Vincent Houdry) 
En cours 
 
 
 8.5) INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE (E. Debuyser) 
 - Le point sur le transfert de technologies dans le domaine des solutés injectables 
Voir paragraphe 6 : Ce n’est pas une priorité pour le gouvernement afghan. Demande un financement 
par une structure privée. 
 
Le Dr Tissot a annoncé que la venue du Dr Férouz se concrétise par l’achat d’un « panier de solutés 
injectables » auprès de la société Aguettant. Mme Marcel a contacté M. Jacques, actuellement sur 
place à Kaboul, afin d’obtenir une liste des solutés indispensables à Kaboul. M. Nageotte se propose 
de finaliser cette liste lors de sa mission en juin afin de répondre au mieux à la nécessité de la 
pharmacie. 
Le montant des achats n’a pas été précisé par le Dr Tissot. 
 
 

9) COMMENT DEVELOPPER DES RELATIONS AVEC LES AFGHANS 
« LYONNAIS » 
- Mme Trina NAWABI et sa fille Monaira NAWABI 

 
- M Manan ATCHEKZAI de la société SFIP a promis à M Collombel de faire un don à 

l’association 
 
- Famille RAFATY 

 
- M. Adil RAHIMI, est arrivé en cours de réunion. Afghan, en France depuis 4 ans et 

membre d’une association dont l’objectif est de réunir les Afghans lyonnais 1 à 2 fois par 
mois. M Collombel lui demande de diffuser l’existence de LYKAPHA auprès des 
membres de son association. 

 
 
  Lyon, le 5 mai 2004 
   
 


